SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  5 octobre  2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  jeudi le cinquième jour d'octobre de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur le maire Yves Duteau,  madame la conseillère Linda Brouillard ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Harold Audit et Robert Patenaude.

Absence motivée de messieurs les conseillers Roger Côté et Réal Trudeau

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; 

__________________________________________________________

2006-10-430
Ouverture de la séance à 19:37 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Demande de subvention au Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique pour la patinoire asphaltée.

2006-10-431
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SPORT ET DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE - PATINOIRE ASPHALTÉE
Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, à présenter au nom de la municipalité une demande d'aide financière au Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique pour la construction d'une patinoire asphaltée utilisable toute l'année;

QUE le conseil s'engage  à  ce que la Municipalité de Lacolle demeure propriétaire de l'installation pour une période d'au moins 10 ans suivant la date de la fin des travaux;

QUE le conseil s'engage à ce qu'au cours de cette période, ladite installation sera exploitée, utilisée et entretenue aux fins pour lesquelles elle a fait l'objet de la contribution gouvernementale;

QUE le conseil s'engage à ce que la patinoire, qui est destinée à une clientèle de tous âges confondus, ne sera pas cédée à une organisme scolaire reconnu sans autorisation du ministre;

Que le conseil s'engage à ce qu'au cours de cette période, la Municipalité de Lacolle obtiendra du ministre l'autorisation préalable à tout changement qui irait à l'encontre des trois conditions précitées.

ADOPTÉE.
** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2006-10-432
LEVÉE

A 19:55 heures,  sur la proposition de Madame Linda Brouillard, la présente séance est levée.

Adopté ce 10 octobre 2006.

______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire __________________________________________________________

